
Le régime du vert dans la nourriture du bétail 
La température douce de ces derniè

res semaines et les quelques pluies bien
faisantes que nous avons eues, ont sa
tisfait les exploitants, notamment ceux 
dont les reserves fourragères sont fort 
limitées. 

Les plantes fourragères de toute pre
mière saison — trèfle incarnat, minette, 
vesces. etc.. — ont en effet été détruites 
par les gelées de décembre, par contre 
les luzernes ont. dans l'ensemble, résisté 
et présentent maintenant une belle ap
parence, les seigles montent et les pâ
tures commencent à être bien garnies. 
De sorte que depuis déjà quelques jours 
on se préoccupe de distribuer au bétail 
de la nourriture verte. 

Il y a des précautions à prendre lors 
du passage de i alimentation, aux four
rages secs, au régime du vert. Il faut 
opérer avec prudence, car faire passeï 
brusquement le bétail du sec. donne en 
quantité toujours parcimonieuse aux 
fourrages verts, riches et abondants, 
peut amener des accidents qui. s'ils ne 
sont pas toujours mortels, n'en sont pas 
moins préjudiciables A la santé des ani
maux. 

En raison même de leur robuste santé 
et d'un appétit aiguise par l'herbe ten
dre et odorante, ces animaux mangent 
avec gloutonnerie, absorbant de trop 
grandes quantités de nourritures. La 
conséquence, ce sont ces ballonnements 
«es troubles de la panse et des intestins 
qui se traduisent par des indigestions 
par un amaigrissement, une perte de 
poids, que l'animal ne récupère pas faci
lement dans la suite On voit couram 
ment, et cela surprendra, ceux qui ne 
l'ont pas observe, des vaches laitières 
donner dans ces conditions moins de 
lait, et du lait de qualité médiocre. 

Ces considérations qui résultent de 
faits souvent constatés et des expérien
ces d'alimen'ation poursuivies par le 
physiologiste Lehmann. nous obligent A 
recourir a un régime de transition qui 
permet à l'animal de passer sans dan
ger du régime d'hiver A la nourriture 
verte 

11 faut natter profetsivement 
du régime sec à la nourriture verte 

Que les animaux soient mis au vert 
A l'étable ou au pâturage, il est facile 
d'éviter des troubles digestifs, si l'on 
soumet ces animaux pendant une hui
taine de jours à un régime mixte, com
prenant par parties égales des aliments 
secs et des fourrages verts. 

Encore est-il bon d'observer que pen
dant cette période, afin d'empêcher le 
bétail de choisir et de consommer 
d'abord le fourrage vert qu'il affec
tionne. 11 convient de le bien mélanger 
aux fourrages secs, à la paille au besoin, 
en s'aidant de la fourche. Quelques pru
dents praticiens qui ne reculent pas de
vant un surcroît de main-d'œuvre, vont 
même jusqu'à faire passer le mélange 
au hache paille. 

Une Importante recommandation : 
c'est d'éviter de donner un fourrage 
vert flétri, fané. Trop de cultivateurs 
« vont au fourrage » pour deux jours ; 
ils ont tort. Le fourrage Jeté en tas sous 
un hangar ou contre un mur. se flétrit, 
fermente et s'altère. Un semblable four
rage ne devrait pas être distribué : il 
se pelotonne aisément, surtout dans l'es
tomac du cheval : dans tous les cas il 
est devenu indigeste 

De tous les fourrages verts, c'est le 

seigle souvent mélange de vesce qui pro
voque le moins d'accidents. Le fourrage 
est coupé au moment où la vesce est en 
pleine floraison : si le seigle est seul, 
la coupe doit être faite à I êpiaison ; il 
ne faut pas attendre la floraison. 

La luzerne de première année a ses 
jeunes pousses très riches en eau : elle 
est beaucoup plus météorisante que la 
luzerne de seconde année. Il est donc 
indiqué de ne conduire le bétail dans les 
luzernières qu'après lui avoir fait con
sommer une ration de foin sec ou de 
paille, et lorsque la rosée est passée. 

Le trèfle violet présente les mêmes 
inconvénients que la luzerne, aussi dans 
certaines régions prend-on la sage pré
caution de semer en mélange, avec le 
trèfle, du ray grass anglais ou de la 
fléole des prés. 

Signalons que les animaux — particu
lièrement les chevaux — nourris pen
dant plusieurs jours avec du trèfle vio
let ou du trèfle anglais, émettent des 
urines très teintées ce qui surprend les 
personnes non prévenues. 

A la prairie, les animaux abandonnes 
à eux-mêmes prennent un exercice favo
rable A leur santé : ils bénéficient aussi 
des bons effets d'une cure d'air et de 
soleil. Il faut, d'autre part, veiller à ce 
que dans les plantes qui composent le 
vert, il n'entre pas d'espèces dange
reuses telles que la colchique, la digi
tale, et que les feuilles ne soient ni cou
vertes de terre, ni moiaies. Enfin, pour 
ce qui concerne lès chevaux soumis à ce 
régime, il est conseillé de soigner tout 
particulièrement leur pansage, rw la 
peau secrète plus abondamment qu'en 
régime normal. 

LABOR 

« ON PRÉSUME CETTE ANNÉE 
UNE ABONDANCE DE FRUITS » 

NOUS A DÉCLARÉ M. VICTOR BRICHET 
L'EXCELLENT ARBORICULTEUR - HORTICULTEUR 

AMATEUR DES BOIS-BLANCS 

D'un coté, salades et carottes sont prêtes à être cueillies, tandis que par ailleurs 
les arbres fruitiers en /leurs lont augurer une récolte merveilleuse. (Ph Révei!) 

La saison s'avè. _ excellente nous a 
déclare ces Jours dernieia oncore M. Vic
tor Bnchet l'excellent amateur arbori
culteur et fruitier. 

M. Bnchet qui. dans le quartier des 
Bois-Blancs, a Canleleu-Liile. a quelque 
chose comme trois cents arbres fruitiers 
a entretenir, un parc de rosiers renfer
mant plus de cent variétés différentes. 
une basse-cour aux animaux les plus 
rares une installation maraîchère que 
travaille son fils et qui. déjà, fournit 
salades et carottes fraîches. M. Bnchet. 
disons-nous, est heureux car, surtout en 
fruits, la récolte s'avère excellente. 
abondante. 

Au lendemain de notre exposition 
régionale d'horticulture de Lille, répon
dant a son aimable invitation, nous 
sommes ailes admirer t son » domaine 
des Bois-Blancs que côtoie le vieux 
ruisseau lillois : l'Arbonnoise. Avec notre 
amateur de beaux fruits... 

f ...qu'ont annoncées les fleurs 
f Et que l'été brûlant mûrit par ses 

Ichaleurs. » 
nous avons parcouru les allées d'arbus
tes A feuillage persistant et aux jolies 
formes taillées. Les arbres : pruniers 
Reine Claude, pommiers Reine des Rei
nettes en forme de table : poiriers de 
Tongres en pyramide, cerisiers taillés 
en saules pleureurs groseillers A maque
reaux, noyers, tout cela formait un 
ensemble délicieux qui montre combien 

Echos et Informations 
C O N S T I T U T I O N OE STOCKS DE 

BEURRE DESTINÉS A UNE VENTE 
RÉGLEMENTÉE 

Un arrêté du ministre de l'Agriculture, 
eu date du 17 avril 1909. stipule qu'il 
pourra être passe jusqu'au 15 novembre 
1039 des marches de gre a gre pour la 
constitution de stocks de beurre. jusqu'A 
concurrence de 10000 quintaux. Toute
fois, il ne pourra plus être constitué de 
stocks, sous le couvert du décret du 15 
septembre 1937. A partir du moment ou 
le total des stocks de beurre déclarés 
conformément a la loi du 4 juillet 1934 
dépassera 70 000 quintaux. 

L'article 2 de l'arrêté dit que ce con
tingent sera mis en œuvre par tranches 
de 2.000 quintaux, émises A des dates 
qui seront indiquées par voie d'avis pu
blie au Journal Officiel, et qui seront 
divisées en deux parts égales réservées 
l'une aux coopératives laitières, l'autre 
aux industriels et commerçants en pro
duits laitiers 

AVIS AUX EXPORTATEURS 
DE BEURRE 

Dans un avis aux exportateurs, le 
ministre de l'Agriculture rappelle que 
la marque de qualité instituée par l'ar
rêté du 7 avril 1938 pour les beurres 
exportes sous le régime du décret du 
36 Juillet 1935. sera délivrée aux mté-

' i par le Comité National de propa

on France on a tort de ne pas porter 
plus d'intérêt A cette culture des fruits, 
de ne pas profiter des richesses que la 
nature nous offre. M. Lenfant. Profes
seur spécial d'horticulture, nous le 
disait récemment encore au cours d'une 
conférence donnée par lui : Il faut A 
tout prix augmenter notre production 
de fruits. 

Quand nous voyons des amateurs 
comme M. Bnchet obtenir un tel résul
tat dans sa tâche, nous comprenons 
alors la faute, l'erreur que nous com
mettons en négligeant cette branche de 
culture. Tous ceux qui. dans l'Avesnois 
surtout, dans l'arrondissement de Lille 
encore, travaillent le fruit, sont d'ailleurs 
toujours disposés A confronter leurs 
conceptions A faire connaître leurs 
innovations leurs expériences, les parti
cularités intéressantes qu'ils .encontrent 
afin de permettre A leurs amis d'en 
apprécier les résultats et d'en dégager 
les éléments susceptibles d'être généra
lisés. Sachons e%i profiter. 

Il y a dans notre Nord un effort en 
cours de réalisation en arboriculture 
fruitière Nous devons le constater, mais 
cet effort doit se développer plus encore. 
L'exemple de M. Brichet nous le prouve 
car ce qu'il obtient lui. en tant qu'ama
teur, peut être obtenu par d'autres II 
ne suffit que de vouloir 1 
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gande pour l'amélioration de la produc
tion et le développement de la consom
mation du lait, des beurres et fromages. 
11 bis. rue Scribe, A Paris, dans les con
ditions prévues par ses statuts. 

Sur simple demande, ledit Comité, 
dont le siège est 11 bis. rue Scribe, fera 
parvenir aux intéressés le règlement re
latif A la délivrance de la marque de 
qualité 

CONTRE L-ALTI8E DU L IN 

M Marchai a présente devant l Aca
démie d'Agriculture une note de MM 
Jules Martin et de la Verrerie préconi
sant l'utilisation des poudres roténo-
nées répandues A l'aide d'un appareil 
spécial dans la lutte contre l'altise du 
lin 

POUR EVITER LE S E L 
DES ARBRES F R U I T I E R S , DE8 
DAHLIAS ET DES LÉGUMES 

M Mercanton signale l'Intérêt que 
présente le nouveau procédé qu'il a ex
périmenté contre le gel des arbres fnu-
tiers. dahlias, pommes de terre, hari
cots, etc.. Il consiste, quand il gèle, A 
arroser continuellement le sol autour des 
plantes de telle manière que la tempe-
rature se maintienne A 0 degré, grâce A 
la chaleur que dégagé l'eau en se trans-
formant en glace. De cette façon on 
évite des températures inférieures qui 
pourraient détruira les récoltes. 

POUR ENCOURAGER 
LA NATALITÉ 

Un décret-loi du 12 novembre 1938 
avait posé le principe d'une réforme 
d'ensemble des encouragements A la 
natalité donnés par l'Etat, les collectivi
tés publiques et les organismes, directe
ment ou indirectement subventionnés 
par l'Etat 

Les études auxquelles il a été néces
saire de procéder n'ayant pas permis de 
respecter le délai de trois mois fixé dans 
le décret-loi, il devenait nécessaire, tout 
en réservant pour un proche avenir une 
solution d'ensemble, de prendre rapide
ment certaines dispositions concernant 
le régime de l'encouragement national 
aux familles nombreuses. C'est ainsi 
qu'un décret vient d'être pris, en date 
du 18 avril 1939, pour préciser ces dis
positions. 

En vue de réserver les crédits consa
crés par l'Etat A l'application de la loi 
de 1923 à ceux qui ne bénéficient pas 
d'allocations familiales et d'augmenter 
le taux des allocations servies aux chefs 
de famille non salariés, il a été décidé 
d'interdire le cumul entre les allocations 
familiales sous toutes les formes et les 
allocations de l'encouragement national 
aux familles nombreuess, à partir du l«r 

avril 1939. 

1. CAS DES SALAIRES AGRICOLES 

Cette situation n'entraîne pas de con
séquences fâcheuses pour les ouvriers du 
commerce et de l'industrie, puisque, par 
suite d'une augmentation des cotisations 
patronales, le taux des allocations fami
liales est augmenté pour ces ouvriers, en 
vertu du décreUoi du 12 novembre 1938 
et qu'ils ne s'apercevront par conséquent 
pas de la suppression des primes au 
titre de l'encouragement aux familles 
nombreuses. 

En ce qui concerne l'agriculture, la 
situation est tout autre, car il n'a pas 
paru possible de demander aux agricul
teurs exploitants d'augmenter leurs 
versements dans les circonstances ac
tuelles. Comme, d'autre part, il n'était 
pas possible non plus d'envisager une 
réduction des encouragements apportés 
aux salariés, pères de famille, en atten
dant qu'une autre solution intervienne, 
le décret du 18 avril autorise l'Etat A 
verser des crédits correspondants aux 
Caisses d'Allocations Familiales, afin 
que celles-ci puissent assurer aux salariés 
bénéficiaires une somme égale A celle 
qu'ils recevaient autrefois au titre d'en
couragement national, en plus des allo
cations familiales proprement dites. 

2 CAS DES CHEFS D ' E X P L O I T A T I O N 

L'application du décret-loi du 14 juin 
1938, étendant le bénéfice des allocations 
familiales aux chefs d'exploitations agri
coles. A dû être retardée, de nombreuses 
propositions de lois et de résolutions 
ayant été déposées en vue d'améliorer le 
système A mettre en vigueur. Il est donc 
proposé de reporter A la fin de l'année 
1939 sa mise en application. Mais le 
Gouvernement a estimé qu'il était néces
saire, en contre partie, d'assurer Immé
diatement aux exploitants ruraux, pères 
de famille, une aide tangible II a donc 
décide que, contrairement A ce qui se 
produisait jusqu'ici, les bonifications 
prévues par l'article 113 de la loi du 31 
décembre 1938 pourraient être servies 
non plus seulement aux chefs d'exploi
tations bénéficiaires de l'encouragement 
aux familles nombreuses, mais tous les 
chefs d'exploitations visés dans le décret-
loi du 14 juin 1938 Autrement dit. il ne 
sera plus nécessaire que l'exploitant ait 
au moins 3 enfants répondant aux pres
criptions de la loi. le père et la mère 
étant vivants, ou deux enfants, le père 
étant décédé, mais seulement deux en
fants A sa charge de moins de 14 ans ou 
de 17 ans. en cas d'apprentissage ou 
d'études ou encore de maladie Incurable. 

Le taux des allocations est augmenté. 
Il est doublé pour le troisième enfant, et 
augmenté de 50 % pour le quatrième 

Les paiements seront faits par l'inter
médiaire des Caisses d'Allocations Fami
liales sur les listes desquelles les bénéfi
ciaires non inscrits pourront désormais 
figurer. 

Le décret-loi est assuré d'une prompte 
application. Ainsi, sans préjuger de la 
solution d'ensemble qui sera donnée au 
problème de l'aide A la famille, pour tous 
les citoyens français, les dispositions qui 
viennent d'être prises, apportent-elles A 
la population rurale des avantages ap
préciables et immédiats. 

L'action publique nécessaire en faveur 
de la natalité est ainsi renforcée et cla
rifiée 

De l'efficacité des mesures prises dé
pendra le maintien et le renforcement 
de la puissance défensive de la nation. 

SPORTIFS, lisez 
chaque samedi 

Les Sports du Nord 
/« plu» complet 

dm» régionaux sportif» 

PRODUCTEURS, 
DÉCLAREZ 

VOS ENSEMENCEMENTS 
DE LIN 

Qui «ait falra la déclaration T 

Les liniculteurs doivent établir, du 15 
au 31 mai. une déclaration sur modèle 
n • 1, en deux exemplaires. 

Où Sait sa falra la déclaration ? 
Lun des deux exemplaires doit être 

remis A la mairie dont dépendent les 
terres ensemencées. Cette dernière devra 
le conserver dans ses archives en vue de 
la délivrance de copies conformes pour 
la constitution ultérieure de dossiers de 
demandes de primes ; 

L'autre exemplaire, certifié conforme 
par le maire, doit être remis, en vertu 
du décret du 24 avril 1936. immédiate
ment et directement par le déclarant A 
son Syndicat agricole ou A son Associa
tion Professionnelle. (Ne pas remettre 
cette déclaration A deux syndicats dif
férents >. 

Une copie sur formule 1 bis peut être 
établie et légalisée imédiatement pour 
être tenue en réserve en vue d'être 
jointe ultérieurement A la demande de 
prime, ce qui évitera un deuxième déran
gement A la mairie et assurera une copie 
parfaitement conforme. 

Divers cas peuvent se présenter, que 
nous allons examiner : 

a) Cultures sur plusieurs communes. 

Contrairement A ce qui se passe avec 
le blé, dans le cas de superficies ense
mencées sur plusieurs communes, le 
déclarant devra établir une déclaration 
séparée par commune, et se faire déli
vrer par son syndicat autant de reçus 
au'il aura déposé de déclarations. 

b) Cultures en compta a demi. 

Pour les terres cultivées en compte a 
demi entre deux cultivateurs, ou un cul
tivateur et un commerçant, chacun des 
deux contractants devra établir une dé
claration de récolte en deux exemplaires 
pour la superficie totale ensemencée, 
mais en mentionnant : 

c Culture en compte A demi avec M. 
X...» 

(Nom et adresse très lisibles). 
Répartition : x... hectares pour moi-

même ; x... hectares pour M. X... 
Les déclarations des deux co-récoltants 

devront être remises au Syndicat du 
Cultivateur, et non pas au syndicat indi
viduel des deux co-récoltants, afin de 
permettre au-dit Syndicat de contrôler si 
les deux déclarations sont bien confor
mes. 

Il est très important, pour chaque 
déclarant, de s'assurer que son cc-récol-
tant a bien fait sa déclaration, car cha
que déclaration n'étant enregistrée que 
pour la part du déclarant, c'est-A-dire 
pour la moitié de la récolte totale, il 
s'ensuit que, dans le cas où. par la suite, 
un des co-récoltants achèterait la part 
de l'autre, prime comprise, il lui serait 
Impossible de toucher la prime sur la 
partie non déclarée. Il faudrait alors 
faire une déclaration tardive arec béné
fice de la prime reportée en fin d'exer
cice et dans la limite des crédits restant 
disponibles. 

e) Cultures sur terres louas». 

Pour les cultures sur terres louées, les 
déclarations doivent être faites par le 
propriétaire de la récolte et doivent por
ter la mention : 

e Culture sur terres dépendant de la 
ferme de M. X.. (propriétaire exploitant 
ou fermier) ». 

Le deuxième exemplaire doit être dé
posé au Syndicat départemental du lieu 
de la récolte. 

Ainsi donc, les cultures personnelles, 
les cultures en compte A demi, les cul
tures sur terres louées doivent faire 
l'objet de déclarations séparées et par 
communes. 

Toutes ces déclarations doivent être 
signées obligatoirement par le déclarant 
lui-même et non par un tiers, même 
membre de sa famille, afin de permettre, 
ultérieurement, de vérifier l'authenticité 
des signatures apposées sur les pièces 
produites A l'appui de la demande de 
prime 

Bien indiquer l'état civil exact : nom 
et prénoms, ainsi que tous les renseigne
ments requis : 

Section, n° de cadastre, lieudlt. etc... 
Dans le cas où le déclarant est maire 

de sa commune, il doit faire légaliser sa 
signature par son adjoint. 

Reçus de déclarations do récolte. 

Le syndicat délivrera un reçu numé
roté détaché d'un carnet A souche pour 
chaque déclaration 

La couleur affectée au recensement 
1939 est bleue, pour éviter les confusions 
avec les recensements précédents. 

Exiger ce reçu et le conserver précieu
sement, A toutes fins utiles 

Pour les déclarations de culture en 
compte A demi, le reçu délivré A chacun 
des co-récoltants mentionnera la pan du 
bénéficiaire, soit en principe la moitié 
de la superficie totale. 

Exemple : 5 hectares moitié d'un 
compte A demi avec M. X... 

Le syndicat auquel les déclarations 
sont remises, classera et groupera en un 
bordereau récapitulatif toutes ces décla
rations et transmettra le tout A l'une des 
Associations liquidatrices agréées. 

AGRICULTURE A L'EXPOSITION 
du Progrès Social de Lille 

La « ferme » située au Centre Rural de l'Exposition du* Progrès Social. iPh Réveil) 

Dans des relations précédentes, nous 
avons esquisse certains caractères de 
l'Exposition du Progrès Social qui s'ou
vrira A Lille et Roubaix le 14 Mai pro
chain et réunira dans ses magnifiques 
installations l'œuvre réalisée par nos 
quatorze départements du Nord et de 
l'Est de la France. 

Nous avons signalé qu'A Lille le 
Centre Rural formera un vaste quadri
latère situé dans l'angle N -E. de l'Expo
sition sur les terrains s'étendant entre 
les anciens pavillons de la mode, de 
l'alimentation. l'Avenue Julien De.strée 
et la voie du chemin de fer. 

La ferme 
Une ferme, une vraie ferme a été 

édifiée avec sa grande cour carrée et 
toutes, ses dépendances, évoquant le 
style picard qui a été considéré par les ! 
organisateurs comme l'un des plus 
caractéristiques. 

Étudiée pour une exploitation de j 
30 ha. la ferme vivra en permanence i 
sous les yeux des visiteurs avec toute 
son organisation intérieure, son person-1 
ne. ses animaux, son matériel Mais si 
l'aspect extérieur se conforme scupuleu-
sement à la tradition. l'Intérieur sera 
installé selon les conceptions les plus i 

modernes jusque dans ses moindres 
détails. 

Partagés en deux groupes, les animaux 
seront répartis, les uns dans l'étable et 
dans la basse-cour, les autres en liberté 
Des concours mettront en valeur les plus 
belles races du Nord et de l'Est. Et le 
lait de vaches, contrôlé et pasteurisé sur 
place dans un laboratoire modèle pourra 
être consomme dans un « Milk-bar » 
décoré avec la plus amusante fantaisie 

La salle commune ou maîtres et 
valets prennent leurs repas et leur repus 
devant la cheminée monumentale aux 
chênéts bien astiqués, les chambres du 
fermier et de sa famille, le logement 
des domestiques placé en vue de l'étable 
et de l'écurie, pour en faciliter la sur
veillance seront aménagés avec le plus 
grand soin et de manière que chaque 
élément soit un exemple. 

Les machines agricole. 
En bordure de la prairie que côtoie

ront par ailleurs des pavillons pour les 
ouvriers agricoles, simplement mais 
pratiquement meublés, un large empla
cement sera réservé aux machines agri
coles en général, y compris une impor
tante participât uni de la motoculture. 

Une retruapcclive permettra aux agri

culteurs et A tous les visiteurs que la 
culture intéresse, de se rendre compte 
des progrès accomplis depuis le soc de 
charrue biblique Jusqu'aux Instruments 
les plus perfectionnés. 

La motoculture sera très brilamment 
représentée. 

Des concours et des démonstrations 
auront lieu en permanence, animant 
toute celte partie de l'Exposition et la 
rendant très éducative. 

Le ring aux bestiaux 
I * présentation des bestiaux fera 

suite au parc des machines agricoles. 
CVsi la qu'a certaines heures, les ani
maux sélectionnés par les syndicats 
d'éleveurs et par le Jury d'admission 
défileront devant le public, comme au 
Concours Général Agricole de Pans. 
Des prix seront décernés aux plus 
remarquables. Les visiteurs qui suivront 
ces instructives présentations feront 
ainsi connaissance avec toutes les races 
bovines, chevalines, ovines, etc.. du 
Nord et de l'Est, tandis que la basse-
cour leur offrira une vivante documen
tation sur les diverses races préférées 
dans ces regiuns. 

POUR LE MAINTIEN 
DU RÉGIME DE L'ALCOOL 

L'intergroupe parlementaire qui réunit 
les parlementaires et les représentants 
des régions de cultures betteravière. cl-
dncole et viticole de France et d'Algé
rie, ainsi que les parlementaires des co
lonies productrices de Rhum, s'est réuni 
a la Chambre des députés. 

Les délégués de toutes les associations 
viticolea de France et d'Algérie, de la 
Confédération betteravière des associa
tions de distillateurs et des producteurs 
du rhum, étaient présents, ainsi que 300 
parlementaires environ parmi lesquels 
de nombreux anciens ministres et prési
dents de commissions. 

M Barthe a exposé que cette réunion 
avait pour objet de maintenir et de 
conserver la solidarité entre les intérêts 
des régions du Midi, du Nord et de 
l'Ouest de la France. Après avoir indi
qué les résultats obtenus par la régie 
commerciale des alcools et les craintes 
qui avaient pu se faire jour A la suite 
de la publication du décret du 30 mars 
1939. M. Barthe a donné lecture d'une 
lettre de M. Paul Revnaud ministre des 
Finances indiquant qu'il convenait de 
chercher une formule capable d'assurer 
la prospérité des populations paysannes 

Après un échange de vues, l'assemblée, 
comme conclusion, a adopté une série 
de résolutions demandant le maintien 
du régime actuel et aussi le maintien 
des modalités de résorption des excé
dents et d'écoulement des récoltes, ins
crites dans les lois précédentes, les fonds 
votés A cet effet devant servir au finan
cement de la ratio commerciale. 

JARDINAGE 
PRATIQUE 
Les travaux du mois de Mai 

J A R D I N POTAGER 
Les semis et plantations se font en 

plein air. Semez en pépinière : bettes. 
brocolis, carottes, cèleri-rave, chicorée 
frisée, chicorée sauvage epour barbe de 
capucin et endive), choux de Bruxelles, 
choux-fleurs demi-durs, choux-navets, 
choux pommes d'hiver, choux-raves, cor
nichons, laitue batavia, oseille, scarole ; 
en place : haricots, navets, panais, pois, 
radis. Mettez en place aubergines, cour
ges, melons et tomates dès que les ge
lées ne sont plus à craindre. Plantez de 
l'ail (pour obtenir de l'ail rond tin juil
let i. Repiquez : céleris, poireaux, etc.. 
Liez les salades bonnes A cueillir ; pin
cez : fèves, pois et tomates : ramez ha
ricots et pois. Arrosez copieusement ; 
binez et sarclez. Récoltez : artichauts 
(sur les vieux piedsi. asperges, carottes 
(de châssisi. cerfeuil, chicorée, choux et 
choux-fleurs hâtifs, epinards. lèves, lai
tues et navets (de châssis', poireaux. 
pois (semés le 25 novembre!, pommes 
de terre (de châssis), radis, etc. . 

JARDIN FRUITIER 
Enlevez abris et auvents. Binez le sol. 

Eclaircissez poires, pommes, abricots. 
pour les obtenir plus beaux. Continuez 
A èbourgeonner les pêchers : pincez les 
autres arbres ; pâlissez en vert les bran
ches A guider Pratiquez les dernières 
greffes. Enlevez les filets des fraisiers. 
Détruisez les insectes nuisibles Ramas
sez et enlevez puis brûlez les poires cale-
bassées icècidomye noirci, les feuilles 
cloquees des pêchers. Souffrez la vigne, 
traitez les arbres, sauf les pêchers, à la 
bouillie bordelaise. Récoltez fraises hâ
tées. 

J A R D I N D 'AGREMENT 
Mettez en place, sur les pelouses, les 

plantes A feuillage très développe : ara-
lia. cyperus, gvnérie. phormium. rhubar
be, ricin Wiga'ndia. yucca. Binez désher
bez Arrosez les pelouses et tondez-les 
tous les quinze jours. Enlevez les plan
tes formant la garniture de printemps 
des corbeilles : 1etez les plantes an
nuelles ; replantez les espèces vivaces 
dans le potager pour l'année suivante. 
Mettez les engrais et laboure? les cor
beilles pour y planter la garniture d'ete : 
balsamines, bégonias, calceolaires. co-
rèopsis fuchsias, géraniums, héliotropes, 
sauges,'zinnias, etc.. Faites les derniers 
semis de plantes annuelles pour l'ar-
rière-salson : acroclintums. argémones. 
basilics, collinsies. énothères. godétias. 
immortelles A bractées, lobélias. malo
pes, némophiles, pétunias, phlox de 
Drummond. pourpier a grande fa»ur. 
salpiglossis, tabacs, verveines. Semez en 
pépinière les plantes bisanuelles et vi
vaces pour en obtenir la floraison l'an
née suivante : acanthes, aconits, anco-
lies. asters, calcéolaires ligneuses, cam
panules diverses, chrysanthèmes d'au
tomne, cyclamens d'Europe, épilobe A 
épi. érigerons, fraxinelle, gaillardes, he-
lénie. oeillets des fleuristes, pentstémons. 
phlox vivaces. primevères de Chine, ro
ses trémières. saponaires, etc.- Plantez : 
balisiers bégonias tuberculeux, dahlias 
glaïeuls : sortez vers le 20 les plantes 
d'orangerie. Ceuillcz un grand nombre 
de fleurs 
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CONSEILS 
AUX AVICULTEURS 

U N E M A L A D I E Q U I D É C I M E 
LES C L A P I E R S 

La eoccidioae ou « groa ventre s 

LES DÉCLARATIONS 
A FAIRE POUR LES BLÉS 

1 DÉCLARATION D E M B L A V U R E 8 
Qui doit taire la déclaration T 

Les déclarations d'emblavures doivent 
être faites par tous les producteurs de 
blé, exploitants, fermiers ou métayers, 
même dans le cas où l'agriculteur n'a 
pas de blé A vendre et n'en produit que 
pour sa consommation familiale. 

Elle doit être faite A la mairie du siège 
de l'exploitation, par celui qui exploite 
effectivement le domaine. 
Comment doit as taire la déclaration T 

Sous le nom de coccidiose on doit en- | ^a, déclaration doit comprendre la 
tendre un groupe de maladies résultant rotalit*> des surfaces ensemencées en 
de l'envahissement de l'organisme par 
des parasites appelés communément 
coccidies. 

Ces parasites microscopiques vivent 
dans les terrains humides, dans l'eau des 
mare.s. les fourrages verts et l'eau dr 

blés : blés d'automne, blés de printemps, 
blés refaits, s u y a lieu 

S'il s'agît d'un metaver, celui-ci doit 
indiquer, en outre, le nom et l'adresse 
de son propriétaire. 

Si lexploiiation s'étend sur plusieurs 
boisson sont donc des véhicules nature..s ; communes, le déclarant est tenu 
ue ces germes nocifs îaue qu'une seule déclaration et ce. A la 

Chez, le lapin, la coccidiose provoque i manie de la commune où est situé le 
une affection dite « gros ventre a : celte j s l e

r?e
J

d'', l'exploitation, 
maladie peut aussi être provoquée par, 
d'autres causes et ie diagnostic ne peut 
être précis qu'A l'autopsie ou a l'examen 

excréments au microscope 

Il doit indiquer la totalité des terres 
ensemencées en blé se trouvant non seu
lement sur le territoire de la commune 
oii a lieu la déclaration, mais aussi sur 

Le lapin intecte peut résister pendant I celui des communes voisines 
une période dont la durée est très va- | Si un agriculteur possède plusieurs 
riable. mais en gênerai il devient triste | exploitations distinctes situées dans des 

LA CRISE DE L'ÉLEVAGE 
DU CHEVAL 

M. Marcel Boucher, député des Vos
ges, vient d adresser la lettre suivante 
au ministre de l'Agriculture : 

•«. Vous n'ignorez assurément pas que 
la crise de l'élevage du cheval français 
aboutit A la difficulté pour l'armée de 
se procurer le nombre de chevaux dont 
elle a normalement besoin et qu'il pour
rait en résulter des conséquences extré-
mement fâcheuses en cas de mobilisa
tion. 

» Le « Bulletin de l'Agriculture > du 
16 mars mentionne que la Suisse réalise 
actuellement des achats considérables en 
Bretagne 

» Je vous demande. Monsieur le Mi
nistre d'interdire ces exportations dsns 
l'intérêt de la Défense nationale, en 
même temps que seront prises, en faveur 
de l'élevage français, de légitimes et 
nécessaires mesures compensatrices, 
telles que l'intensification des achats 
par les remontes A des prix rémunéra
teurs et l'intensification des encourage
ments déjA accordés A l'élevage cheva
lin t. 

perd l'appein. s'anémie, maigrit et peu 
à peu devient cachectique et meurt 
d épuisement. On constate souvent des 
diarrhées abondantes qui accélèrent la 
marche de la maladie. 

Chez les lapereaux, la coccidiose est 
beaucoup plus meurtrière que chez les 
adultes. L'éleveur a le plus grand inté
rêt a traiter préventivement toits les 
animaux suspectes d'infection cocci-
dieiine et surtout a Intervenir des l'ap
parition des premiers symptômes 

Le traitement préventif est d'autant 
plus Intéressant qu'il permet de sauver 
non seulement la portée et la mère, mais 
aussi d'emrjècher la contagion par 
étapes 

Les mères porteuses de coccidies souil
lent les litières, les lapereaux qui com
mencent a s ébattre dans le clapier gri
gnotent a même celles-ci et contractent 
do ce fan la maladie. Beaucoup meu
rent ; ceux qui résistent seront pendant 
toute leur vie de véritables loyers de 
contagion. 

lie remède qui détruit a coup sur les 
coccidies est l'acide thymique ou thymol 

Un traitement avec des produits ri
goureusement doses au thymol pur sera 
commence a titre préventif quand les 
petits atteignent l'âge d'un mois. 

Lorsque le médicament doit être em
ployé A titre préventif, cinq jours de 
traitement par mois sont nécessaires et 
suffisants. Dans le cas de maladie dé
clarée, ce traitement sera effectue pen
dant 15 jours consécutifs. 

Il y a intérêt A renouveler l'adminis
tration du produit a base de thymol 
tous les trois mois. 

Cette périodicité d'administration est 
d'ailleurs fonction de la gravité de l'af
fection. Les animaux qui absorbent une 
nourriture trop aqueuse sont plutôt pie-
disposes au « gros ventre» ; c'est pour
quoi nous recommandons toujours une 
alimentation mixte : ration de fourrage 
vert le matin : luzerne, trèfle, sainkun, 
choux, herbes du jardin, etc.. (carottes, 
betieraves. panais l'hiver i. Eviter les 
feuilles de laitue et de betteraves qui I Les gelées de décembre dernier ayant 
sont trop aqueuses. En plus de la ver-j détruit de nombreuses surlaces en blé 
dure on donnera, surtout aux Jeunes, les agriculteurs se demandent s'ils doi-
une poignée de foin sec et un peu ~~ 
d'avoine. 

Pour le repas du soir, une pâtée A 
peine humectée est recommandable 
dans les proportions suivantes : 

Son S kilos 
Recoupes de blé .. 2 kilos 
Farine d'avoine.... 3 kilos 

communes différentes, il doit faire une 
déclaration à la mairie de chacune de 
ces communes. 

La mairie doit remettre A l'intéressé 
un récépissé de sa déclaraiton 

Inconvénients résultant du défaut 
do déclaration 

Tout défaut de déclaration, ainsi que 
toute Infraction a la loi. est punie d'une 
amende aux termes de l'article 31 de la 
loi du 15 août 1930 

Le délinquant sera, en outre, privé des 
avantages de la loi 

Il ne pourra, en particulier, prétendre 
au bénélice de l'échange du blé contre 
farine ou pain. 

Il risquera, en outre, de se voir fixer 
éventuellement un contingent de produc
tion inférieure à l'importance normale 
de ses cultures. 
r DÉCLARATIONS RECT IF ICAT IVES 

DE LA RECOLTE OE 1931 
Les producteurs de blé ont indiqué 

approximativement avant le 30 septem
bre 1938. la quantité de blé qu'ils pen
saient avoir récolté en juillet 1938. 

Dès les battages terminés, ils devaient 
corriger cette déclaration provisoire 
approximative par une déclaration rec
tificative 

S'ils ne l'ont pas déiA fait, qu'ils pro-
fiteut, pour le faire, de leur passage A la 
mairie à l'occasion des déclarations 
d'emblavures ; le délai pour effectuer les 
déclarations rectificatives de récoltes se 
rapportant à la moisson de 1938, expire 
le 15 mai 1939 

Il faut déclarer toute la récolte, c'est-
A-dire l'ensemble des quantités vendues 
ou encore a vendre ; des quantités avant 
été employées comme semences ; " des 
quantités ayant servi et devant servir 
à la consommation familiale. 

LES BLÉS GELÉS 

La question lui ayant été posée. M le 
Ministre de l'Agriculture a lait connaî
tre que le déclarations d'emblavures ont 
pour objet l'établissement, par le Con
seil central de l'Office du Blé. dune 

On doiV''suivrë7iëoureusemèn'n'SDoe- I pit-vision du rendement de la recolle 
de » s mets T d o r Z " c e oui est n a l , o n a l e En. conséquence, les declara-51 tions a souscrire par les producteurs en

tre le 15 avril et le 15 mai doivent don
ner la connaissance des surfaces Dertant 
effectivement du ble au Jour de la de-

Par suite, la rubrique « Blés d'autom
ne a (semés avant le 1er février) qui 
ligure sur les divers états A remplir 
comme prescrit par la circulaire du 27 
mars 1939. doit porter uniquement men
tion des blés d'automne non détruits par 
les gelées. La rubrique c Blés de prin
temps » indiquera évidemment toutes 
les surfaces ensemencées après le 1er fé
vrier, que les ensemencements tardifs, 
aient eu ou non. pour cause les gelées 
exceptionnelles de cette campagne II 
est clair que les déclarations ainsi faites 
ne préjudicieront en rien aux droits ul
térieurs des producteurs sinistrés. 

tit 
nécessaire mais rien de plus. Il faut 
surtout éviter qu'il reste de la verdure 
du premier repas car elle fermenterait 
rapidement et pourrait causer des acci
dents graves. 

Paul OUBUS 

REPONSE A NOS LECTEURS 
M M . A. C. Lent ; Léon W„ St-Nlcsls*-

let-Arras ; Louis R., A 0renies. — Voir 
notre chronique de ce Jour 

Mlle Odette B., a Fivea. — 1» Oui. Il 
existe une variété noire de pigeons 
Paons, mais A notre avis elle est beau
coup moins jolie que la blanche ; 
2' veuillez vous reporter A notre chro
nique de la semaine dernière où nous 
traitons la maladie dont vos lapins sem
blent être atteints. — P. D. 


